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Vendredi 5 juin 2009

A Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales

Monsieur Le Préfet,

Je me permets d’attirer l’attention de vos services et dire toute notre inquiétude sur le projet de Zone de Développement Eolien (ZDE) présenté par la Communauté de Communes Roussillon-Conflent, qui vise directement notre village de Montalba-le-Château ainsi que l’ensemble du Plateau de Montalba ; et sur la curieuse manière dont ce dossier a été mené jusqu’ici, à notre sens, au mépris de toutes les recommandations ministérielles dont nous avons connaissance, concernant l’établissement de ces zones. Au mépris également, au niveau communal, des règles démocratique et déontologique les plus habituelles.

Ce dossier s’est monté en effet sans la moindre information de la population concernée ; sans la moindre concertation avec les acteurs de ce territoire, qui réactivent aujourd’hui une ruralité de préservation et de mise en valeur  du terroir; sans la moindre consultation des gens qui, au niveau associatif, ont quelque compétence du terrain et travaillent, depuis 2002, à étudier ces sites et à les faire connaître et reconnaître.  

Partisans, bien entendu, des ZDE, accueillies avec soulagement pour leurs possibilités « de concertation locale et d’encadrement réglementaire », nous sommes aujourd’hui directement menacés par un projet à contresens, qui nous semble totalement anachronique et dont, faute d’informations responsables données par ses promoteurs, nous cherchons en vain la pertinence, dans tous les domaines. 

La seule et unique présentation publique du projet, en octobre 2008, à Ille-sur-Têt, nous mettait devant un dossier bouclé et nous confinait, non sans arrogance de la part des experts et des politiques, dans le rôle de victimes passives de choix administratifs sans appel. Ce n’est pas notre conception de la vie publique, en France, aujourd’hui ; ni de l’expertise technique, trop soumise, à nos yeux, quand il s’agit de la destruction d’un site patrimonial exceptionnel ; et quand la qualité de vie dans tous les villages du Plateau de Montalba est en jeu.

Le projet de ZDE nous a été présenté comme une démarche administrative mécanique, de fait accompli, dans laquelle aucune place n’est prévue ni souhaitée pour les gens concernés, dans l’élaboration du dossier. L’information éventuelle des populations étant laissée « à la discrétion des politiques ». Ce mot a pris ici tout son sens.

Nous souhaiterions solliciter, si c’était possible, un rendez-vous auprès des services en charge de ce dossier, pour aborder trois questions :

- pour demander si un projet qui prend, délibérément, aussi absolument le contrepied des recommandations ministérielles, au point d’en être le contre-exemple, peut être éligible. C’est notre principale et très grande inquiétude aujourd’hui.

- pour argumenter, si besoin était, mais c’est sans doute inutile, sur l’exceptionnelle qualité paysagère et environnementale des sites concernés et la nécessité évidente de préserver un patrimoine fondamental et rare, à ce jour intact et cohérent, dont la destruction est programmée.

Un précieux désert à protéger et à mettre en valeur, qui a été évalué au mieux comme une friche à industrialiser, par méconnaissance ou par volonté délibérée de passer outre.  

- pour défendre et illustrer, exemples bien concrets à l’appui, la mise en place d’une ruralité active dans ces terroirs, depuis quelques années, qui rend évidemment compatibles et complémentaires l’indispensable préservation des sites, l’arrivée d’activités agricoles de grande qualité et le début d’un tourisme d’arrière-pays venu pour la beauté et la découverte de ce désert préservé.

De tout cela, il n’a pas été tenu compte. Cette fragile dynamique rurale est directement, elle aussi, en danger.

Une visite sur le terrain avec les décideurs ou des experts attentionnés  serait-elle envisageable ? Les lieux parlent d’eux-mêmes. Pour qui les parcourt, ils sont encore plus éloquents depuis le grand incendie de 2005. Notre association a aussi pour vocation de faire partager une approche et une pratique quotidienne de ces territoires.

Nous avons déposé auprès de la Mairie de Montalba-le-Château un recours gracieux (copie ci-jointe), demandant que soit reconsidéré le vote municipal validant, au plan communal, le projet de ZDE. Nous contestons en effet la qualité des informations disponibles au moment du vote ainsi que sa conformité. Il s’agit bien entendu de prendre date et d’attirer l’attention des administrations en charge de ce dossier. 

Une mobilisation des populations et des acteurs du territoire se développe très rapidement compte tenu, pour tous, de l’importance des enjeux et compte tenu, tout autant,  de l’arrogance et de l’opacité des protocoles dans la constitution du dossier. 

Nous prenons la liberté également de joindre une copie de la « lettre ouverte », adressée à Monsieur le Maire de Montalba-le-Château : elle a été, dans cette affaire, notre seul moyen possible d’expression.

Elle permet, nous semble-t-il, malgré la relative véhémence de ton propre au genre, de préciser clairement notre position et de dire nos étonnements devant une telle menaçante procédure.

En espérant trouver, auprès de l’administration préfectorale, une écoute à nos alarmes que nous tenons, dans l’intérêt général, pour bien légitimes, et un accueil favorable à nos requêtes,

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mon plus grand respect.

Antonio Palacios.

